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Nouvelle humanité
Ep 2,11-22

1. Pour entrer dans le texte

Notre passage occupe une place centrale dans les considérations théologiques (Ep 2 et 3) qui précèdent la partie éthique de la lettre aux Ephésiens. L'auteur décrit le changement intervenu dans la communauté à l'aide d'une image spatiale : "Vous qui jadis étiez loin, vous êtes devenus proches" (Ep 2,13). Autrefois il y avait d'un côté les juifs et de l'autre, les païens. Maintenant, le mur de séparation entre les deux groupes de l'humanité a été aboli par la grâce du Christ.

De deux, ils sont devenus un. Cette unité est faite non par assimilation ou par dissolution de l'un dans l'autre, mais par la création d'un homme nouveau. Le Christ a réconcilié les deux parties en un seul corps unique. 

La conception du Christ cosmique et universel est déjà présente dans la lettre aux Colossiens. La nouveauté dans la lettre aux Ephésiens se situe dans le prolongement ecclésial : le corps du Christ devient un lieu de réconciliation des Juifs et des païens avec Dieu. Ensemble, ils sont recréés en un seul corps qui est l'Eglise (même si le mot en lui-même n'apparaît pas dans notre passage). L'Eglise ne remplace donc pas Israël (nous n'avons pas ici affaire à une "théologie de la substitution") ni ne se situe dans une ligne de continuité directe avec Israël. On trouve ici les prémisses de ce qui aboutira au 2ème et au 3ème siècle à l'idée de l'Eglise comme une "troisième entité", issue d'Israël et des païens.

Il n'est pas facile de comprendre la nature de cette communauté de paix réalisée par le Christ. S'agit-il d'une réalité à vivre dans le présent ou d'une promesse ? Est-ce que cette unité se cantonne à une communauté de chrétiens qui pour les uns sont d'origine juive et qui pour les autres sont d'origine païenne ? Avons-nous à faire à une vision plus large d'une réconciliation universelle dont l'Eglise comme corps du Christ constituerait un avant-goût ?

( Repérer les mots qui renvoient à l'image de l'architecture d'une maison. Pourquoi ne pas essayer de le faire sous la forme d'un croquis ? Quelle(s) autre(s) image(s) l'auteur utilise-t-il pour parler de l'unification de deux groupes ? 

2. Pour éclairer la lecture

Structure

On peut distinguer trois parties. La première est reprise par la troisième. Elles encadrent une confession de foi.

V. 11-13
"Vous", autrefois loin et maintenant proches

V. 14-18
Charnière entre autrefois et maintenant : le Christ est la
paix

V. 19-22
"Vous", qui n'êtes plus étrangers mais concitoyens

A "Vous", autrefois loin et maintenant proches (v. 11-13)

V.11 : 
L'auteur s'adresse à ses lecteurs ("vous") pour qu'ils fassent mémoire de ce qu'ils étaient autrefois. On retrouve ici le couple autrefois/maintenant, déjà rencontré dans l'étude 4 (Ep 2,1-10), mais le contenu est légèrement différent. "Vous qui portiez le signe du paganisme dans votre chair", c'est-à-dire : qui étiez privés du signe de la circoncision. Cette définition les démarque d'Israël, qui lui, est marqué du signe de la circoncision.

L'auteur prend ici une certaine distance par rapport à la tradition juive. Celle-ci se réfère à la Loi héritée de Moïse et à son interprétation inscrite dans les règles et les observances qui singularisent les Juifs. Ceux qui vous traitaient d'incirconcis "sont ceux qui se prétendent les ‘circoncis‘". A ses yeux, il s'agit d'une opération pratiquée dans la chair (littéralement : faite de main d'homme ). En formulant ainsi, l'auteur oppose le rituel "extérieur" au respect de la Loi véritable. On retrouve cette opposition dans Col 2,11, mais aussi en Rm 2,27-29 ou dans la lettre aux Hébreux.

V. 12 élabore le v. 11 en énumérant cinq caractéristiques, chaque fois formulées comme un déficit du passé de ses lecteurs.

"Sans Messie" selon la TOB, en grec : "sans Christ". L'ambiguïté est légitime : soit on reste dans la ligne des cinq caractéristiques juives et on soulignera la fonction en traduisant par "Messie". Avec la traduction "Christ", c'est plutôt la personne de Jésus-Christ qui est privilégiée.

"Privés du droit de cité en Israël" : exclus de la communauté d'Israël. On peut aussi traduire "droit de cité" par "constitution" : dans ce cas ils sont exclus par rapport à la Loi. A côté du corps et de la maison, voici une troisième image qui évoque l'appartenance : celle de la citoyenneté, un mot que l'on va retrouver au v. 19.

"Etrangers aux alliances de la promesse". Sur fond d'alliance universelle avec Abraham (Gn 15,18), Dieu a fait d'Israël son peuple. Il renouvelle son alliance avec lui à différentes reprises : Jacob/Israël (Gn 32,29), Moïse (Ex 24,7-8), David (2 S 7,11-16). Des promesses messianiques sont liées à chaque alliance. Voir aussi Rm 9,4.
Calvin traduit : étrangers aux "[…] tables de la promesse, car toutes les promesses dépendent de ce principe : ‘Toutes les nations seront bénies en ta postérité‘ (Gn 22,18)" (p. 163). Calvin préfère le mot tables "car Dieu a contracté son Alliance d'une façon solennelle avec Abraham et sa postérité, à savoir qu'il fût perpétuellement leur Dieu. Les instruments et tables de cette Alliance on été faits par la main de Moïse, et ont été donnés en garde au peuple d'Israël comme un trésor spécial; quant aux païens, ils ne leur appartenaient en rien" (p.163-164).
"Sans espérance" (au singulier) : non qu'ils n'espéraient pas, mais ils étaient privés du contenu de l'espérance (Ep 1,18 et Col 1,5).
"Sans Dieu" c'est-à-dire "athées" (en grec), ne connaissant pas le Dieu d'Israël. C'est une appellation courante chez les Grecs pour ceux qui ne reconnaissent pas les dieux de la cité.
L'auteur évoque la distance avec les chrétiens issus du paganisme, en la décrivant comme une distance par rapport à Israël. A partir de là, on peut comprendre de deux manières l'ensemble du passage :

- soit en mettant l'accent sur la non-appartenance des païens à Israël. Grâce au Christ, le Messie d'Israël, ces païens sont à présent incorporés à Israël. Ils ont part aux promesses et à l'espérance d'Israël. L'Eglise deviendrait ainsi le nouvel Israël.

- soit en considérant que la relation des païens à Israël ne constitue pas la pointe de nos versets. Ce qui importe, c'est que les païens jadis éloignés de Dieu – voir les cinq caractéristiques – sont maintenant réconciliés avec Dieu par le Christ, dans l'Eglise. Celle-ci est un corps "nouveau" constitué de ceux qui autrefois étaient païens ou juifs et qui à présent sont réconciliés.

Dans cette deuxième optique (que nous préférons), les v. 11 et 12 veulent dire : autrefois, vous n'étiez pas des Juifs, vous ne formiez qu'une partie de l'humanité divisée, vous n'étiez donc pas réconciliés en "un seul homme nouveau" (v. 15). Dans la communauté à laquelle s'adresse Ep, les chrétiens issus du judaïsme ne semblent pas être présents, seuls s'y trouvent des chrétiens issus du paganisme. Il n'est donc pas si urgent de réconcilier les païens avec les juifs puisque ces derniers ne sont plus là. Par contre, il faut dire aux chrétiens issus du paganisme qu'ils sont "concitoyens de la même maison de Dieu", alors qu'autrefois ils n'en faisaient pas partie parce qu'ils étaient séparés d'Israël.

Le v. 13 décrit le présent des lecteurs chrétiens issus du paganisme. Dans les v. 13 à 17, l'auteur va faire allusion à Es 57,19 où il est annoncé "aux gens rabaissés [...] broyés" d'Israël : "Paix, paix à celui qui est éloigné et à celui qui est proche" (au pluriel dans la version grecque). L'auteur d'Ep applique ce verset aux Juifs qui sont proches et aux païens qui sont loin. Il passe ainsi du registre temporel (autrefois/maintenant) au registre spatial : loin/proches. 

La proximité avec Dieu est acquise aux païens "par le sang du Christ", une référence à la mort du Christ (voir Col 1,20, mais aussi l'étude 2 et son commentaire sur Ep 1,7) comprise non plus seulement sur le plan personnel, mais sur un plan collectif, pour l'Eglise. Sans donner d'explication, le texte postule ici que la mort a une fonction de réconciliation. La mort n'est pas seulement cruelle et négative, elle produit aussi une nouvelle identité.

B. Charnière entre autrefois et main-tenant : Le Christ est la paix (v. 14-18)

V. 14 : La paix (Es 57,19) est personnifiée en Christ, comme Col 3,4 peut le dire : "votre vie" ou 1 Co 1,30 de "sagesse, justice, sanctification et délivrance". En Christ, la séparation entre Juifs et païens est abolie. L'auteur exprime ceci au travers de trois verbes (un négatif et deux positifs) : il (le Christ) a fait une unité, il a détruit (v. 14) et il a aboli (v. 15). Des deux, il fait un.

"Le mur de séparation" (litt. le mur de séparation de la clôture) a titillé l'imagination des commentateurs : un mur de séparation entre Juifs et païens dans la cour d'entrée du temple, un mur entre le ciel ou le paradis et la terre selon la gnose. Probablement faut-il identifier ce mur à la loi qui est mentionnée au verset suivant.

Dans la Lettre d'Aristée à Philocrate, un document issu du milieu juif d'Alexandrie (entre 150 et 100 av. J.-C.), la loi rituelle est considérée comme un mur destiné à protéger de l'impureté des païens : "(139) […] le législateur [à savoir Moïse], doué par Dieu d'une science universelle, nous a entourés d'une clôture sans brèche et de murailles de fer, pour éviter la moindre promiscuité avec les autres peuples, nous qui, purs de corps et d'âme, libres de vaines croyances, adorons le Dieu unique et puissant, à l'exclusion d'absolument toutes les créatures […] (142) Pour empêcher donc que le contact impur et la conversation de gens indignes ne viennent à nous pervertir, il nous a entourés d'un réseau de prescriptions de pureté : aliments, boissons, contacts, ouïe, vue sont l'objet d'un code (143). En effet, en général […] tous les êtres se valent, gouvernés qu'ils sont par une seule et même puissance, et pourtant, dans le détail, il y a une raison profonde à nous abstenir de certaines choses et à admettre l'usage de certaines autres […]" (trad. par A. Pelletier, Sources chrétiennes 89, Paris 1962).

Protéger, c'est donc aussi : (se) mettre à part. Le refus prôné par ces règles de se mélanger aux autres lors de repas communs est un facteur dans la montée de l'antisémitisme au sein du monde antique.
Pour Calvin, l'expression "dans sa chair" renvoie principalement à la nature humaine du Christ, et non pas exclusivement à la croix : "Le mur de séparation qui était entre deux empêchait que Christ ne ralliât les païens avec les juifs : il a donc brisé ce mur. Il exprime ensuite quel a été le moyen pour briser et abattre ce mur, à savoir que le Christ, par sa chair, a aboli la division; car le Fils de Dieu, en prenant notre nature humaine, commune tant aux juifs qu'aux païens, a consacré une vraie unité en son corps" (p. 166).

V. 15 : Pour Paul, la Loi revêt une importance théologique générale. Bien que la Loi soit bonne en soi (Rm 7,12), les hommes pensent qu'en accomplissant ce qu'elle demande, ils se rendent eux-mêmes justes devant Dieu. C'est cette prétention à l'autonomie qui est "péché". La Loi ne peut qu'entraîner au péché. Cependant, Paul ne disqualifie pas la Loi qui garde sa valeur pour les gens "sauvés". Mais dans Ep, la Loi est abolie "dans sa chair" (Ep 2,14) car elle ne revêt plus qu'un intérêt particulier, à savoir la spécificité culturelle et religieuse de l'identité juive. La mort du Christ a détruit la Loi, comprise dans le sens précis de marqueur d'identité, sans que le texte ne dise en quoi.

La phrase poursuit avec la mention de deux objectifs. Le premier évoque la création d'un homme nouveau en Christ. Cela fait penser à Ga 3,28 : "Ni juif, ni Grec car un en Jésus-Christ". Ou à 1 Co 12,13 : "baptisés dans un seul Esprit pour être un seul corps". En relation avec le baptême, l'homme nouveau est bien ici le corps du Christ, aux dimensions cosmiques. L'image de l'homme nouveau pour désigner l'Eglise est unique dans le Nouveau Testament. Les deux images du corps et de l'homme nouveau sont ici combinées sans pour autant arriver à une cohérence totale entre elles.
Calvin : "Quoiqu'ils aient été deux auparavant, et de condition inégale, ils sont maintenant faits un seul homme en Christ [...] [Paul] donne tacitement à entendre […] que ni la circoncision ni le prépuce ne valent rien en Christ, que toutes les choses extérieures sont estimées pour rien devant lui, mais que la nouvelle créature tient le premier et le dernier rang, c'est-à-dire est le tout (2 Cor 5,17; Ga 6,15). Il n'y a donc que la régénération spirituelle qui nous unisse ensemble" (p.166-167).

V. 16 : Dans le deuxième objectif, la réconciliation est mise en relation avec la nouvelle création. Le langage de la réconciliation est aussi présent en 2 Co 5,14 à 6,2. Dans Ep, nous observons une extension de la dimension verticale (réconciliation avec Dieu, dans 2 Co 5) vers une dimension à la fois horizontale (réconciliation des Juifs et des païens entre eux) et verticale.

V. 17 : résume Es 57,19 (voir v. 13). Le Christ annonce la paix qu'il est. Calvin dit : "Ceux que Dieu a conjoints ensemble par une participation égale de sa grâce, que l'homme ne les sépare donc point !" (p. 168).

V. 18 : L'acte salutaire du Christ débouche sur un résultat : Juifs et païens réconciliés ont accès au Père, par le même Esprit (reçu au baptême). Pour l'accès au Père, on peut penser à Rm 5,1-2.

B. "Vous", qui n'êtes plus étrangers mais concitoyens (v. 19-22)

V. 19 : Comme dans la première partie (v. 11-13), les lecteurs sont directement interpellés : "vous", donc les chrétiens issus des païens. Dans le v. 12, il était question de la citoyenneté d'Israël. Mais à présent, ils sont concitoyens de plein droit de la communauté des saints (les chrétiens dans leur ensemble). Formulé négativement, ce ne sont plus des étrangers, ni des émigrés. La TOB traduit "famille de Dieu". On peut aussi rester dans le registre architectural et traduire par "maison (en grec : oikos) de Dieu". Le mot "émigrés" (en grec, le terme est de la même racine que "maison" : paroikoi) peut aussi se traduire par "hôtes", ou co-habitants de la maison. Calvin traduit : "Vous n'estes donc plus estrangers et forains, mais comme bourgeois avec les Saincts, et domestiques de Dieu" (p. 167).

L'Eglise-communauté est comparée à une maison ou au temple de Dieu. Déjà, la communauté de Qumrân se percevait comme la maison sainte d'Israël, récusant ainsi l'appellation "maison" pour le temple de Jérusalem et le rôle du grand prêtre. La représentation de l'Eglise comme maison est courante : 1 P 2,4-8; 1 Tm 3,15. Par le Christ, les païens sont devenus concitoyens de l'Eglise.
V. 20 : Poursuit l'image de l'Eglise en construction. Les chrétiens sont des pierres utilisées par Dieu pour édifier sur le fondement des apôtres et des prophètes. Pour Paul, c'est Christ qui est le fondement (1 Co 3,10). Ici, la désignation des apôtres et des prophètes (chrétiens et non ceux de l'Ancien Testament) comme fondement montre leur importance accrue dans une perspective historico-salutrice. Mais ce n'est pas encore une relation de hiérarchie par rapport aux croyants. Les deux ont besoin l'un de l'autre.

"Pierre maîtresse" peut tout aussi bien désigner la pierre d'angle, avec laquelle toute construction commence, que la pierre de voûte avec laquelle s'achève toute construction. Pour cette dernière possibilité plaide la cohérence avec Ep 1,22 où le Christ est donné "au sommet de tout, pour tête à l'Eglise". Mais avec la majorité des commentateurs, nous optons pour la pierre d'angle. Calvin parle de la "maîtresse pierre du coin" (p. 170). Es 28,16, le seul verset où ce mot apparaît dans l'Ancien Testament est cité à trois reprises dans le Nouveau Testament (Rm 9,33; 10,11 et 1 P 2,6), chaque fois dans le sens de pierre d'angle.
V. 21 : L'image de la croissance s'apparente plus au langage du corps, voir Col 2,16. L'Eglise doit être dynamique, en mouvement. La croissance peut être d'ordre missionnaire ou se dérouler sur le plan intérieur, spirituel. L'Eglise existe dans la mesure où elle est un organisme vivant, dans lequel Christ se rend présent (Ep 1,23).
V. 22 : redit la même chose dans une formulation passive, en explicitant que le temple est une construction où Dieu demeure. L'Eglise est demeure de Dieu lorsque les païens et les judéo-chrétiens sont édifiés par le Christ, qui se sert d'eux comme pierres de construction.
3. Pour aller plus loin

A. Fini le mur de séparation grâce au Christ

Notre passage n'offre pas de vision détaillée de l'unité de l'Eglise. Mais il affirme un élément fondamental : le corps est constitué par l'abolition des murs de séparation. Les caractéristiques (Ep 2,12) qui empêchent l'accès d'une partie des hommes à Dieu n'ont plus lieu d'être. Cette réconciliation d'une partie de l'humanité avec Dieu débouche sur une réconciliation des humains entre eux puisque le mur de séparation entre ces groupes humains a disparu.

Avant de devenir un terme religieux, l'idée de la réconciliation s'exerçait dans le domaine politique. En cas d'insurrection, le roi pouvait opter pour la guerre, mais aussi pour la réconciliation. Il offre à la partie adverse de revenir et de réintégrer l'ensemble. L'offre de réconciliation faite par le roi est unilatérale. C'est un don, par définition imprévisible. On ne peut compter dessus, elle est offerte par grâce.

Dans la lettre aux Ephésiens, le corps unique est constitué de deux parties autrefois séparées. Ce processus de réconciliation est initié, porté et accompli par le Christ, par la croix. L'initiative ne revient pas à l'une des deux parties.

Le corps ainsi constitué est désigné comme "un seul homme nouveau, en établissant la paix" (Ep 2,15). Il ne s'agit donc pas d'un modèle où l'une des parties est assimilée et absorbée par l'autre. Les "lointains" ne deviennent pas des "proches", sans que ces derniers n'aient eu à "bouger". Tous deux changent d'identité et forment ensemble "un être nouveau". Ils sont rassemblés dans une maison à laquelle ils accèdent par la croix du Christ.

L'unité du corps ne se fait donc pas sur un modèle de vainqueur-vaincu, où l'une des parties serait seule à faire le chemin vers l'autre. Ici la réconciliation par la croix du Christ fait du neuf avec les deux parties en enlevant le mur, les éléments identitaires qui permettent de séparer et de discriminer. Le passage 2,11-22 culmine avec l'image de la maison de Dieu, une seule pour les deux parties. Chacune d'elles y accède par la seule croix du Christ, sans hiérarchie entre lointains et proches, étrangers et citoyens.
B. Une identité sans murs

Les caractéristiques des uns et des autres fonctionnent comme des marqueurs d'identité. Celles citées par Ep 2,12 permettent la différenciation. Elles peuvent exprimer la diversité, mais suivant la formulation choisie, elles peuvent aussi mettre à part. C'est le cas avec "ceux qui se prétendent les ‘circoncis‘" (Ep 2,11). Les caractéristiques exprimant la diversité peuvent très vite se transformer en mur de séparation et de discrimination.

Il n'est pas facile d'esquisser une identité où les diversités s'expriment sans qu'elles ne deviennent des murs de séparation derrière lesquels on se sent entre nous. Comment dire à d'autres : "voilà ce que nous sommes", ce qui sous-entend toujours un peu : "nous ne sommes pas comme vous", sans être perçu comme arrogant et supérieur ?

C. Dimension cosmique

Notre passage parle d'un seul corps où les deux parties sont réconciliées avec Dieu par la croix. Même si le terme n'apparaît pas dans les versets 2,11-22, le corps désigne l'Eglise (voir Ep 1,22). Mais il serait faux de réduire à la communauté croyante la portée de ce mouvement de réconciliation initié par Dieu, du mystère qui prend corps. L'œuvre réconciliatrice du Christ a une dimension cosmique, l'univers tout entier lui est soumis. Lorsque la lettre aux Ephésiens évoque "les deux" (Ep 2,14) c'est-à-dire les Juifs et les païens, elle n'imagine pas de troisième ou de quatrième groupe. Ces deux groupes constituent ensemble l'humanité. L'abolition du mur de séparation au sein de l'humanité revêt ainsi une dimension universelle qui ne se limite pas à un cadre ecclésial ou paroissial.

Ces versets ont joué un rôle fondamental dans un pays comme l'Afrique du Sud. Les Eglises, comme la société civile, ont été divisées par un racisme systématique et une politique d'apartheid, de cloisonnement entre les communautés. Le processus de réconciliation a commencé dans certaines Eglises pour s'étendre à tout le pays et ouvrir la porte à une réconciliation nationale.

D. Musique d'avenir pour aujourd'hui

Nos versets qui évoquent un passé commencent par un verbe au présent : "Souvenez-vous" (Ep 2,11). Ce passé a abouti à une réalité présente : un "corps constitué", une réalité accomplie. Seul Ep 2,20 introduit une image de croissance où tout ne serait pas encore pleinement révélé. L'expérience de la réalité quotidienne tant sur le plan de l'humanité que sur un plan interne à l'Eglise contredit le plus souvent les affirmations sur le libre accès pour chacun, où il n'y a plus ni proches ni lointains, mais où tous sont habitants de la même maison. Faut-il lire Ep 2,11-22 comme le reflet d'une réalité mystique mais en cours de révélation ? Pourtant, l'image du corps en particulier et aussi celle de la maison plaident pour une réalité tangible et concrète.

Ces versets invitent à capter la vision théologique de la réalité qu'est l'Eglise. L'auteur veut réfléchir à un savoir présent dans la communauté. Il n'y a plus de séparation. A partir de là, on ne peut se satisfaire des séparations et des discriminations qui divisent l'Eglise et le monde. En fin de compte, aucun mur de séparation ne devrait contribuer à asseoir l'identité d'un groupe humain quel qu'il soit. C'est dans la réconciliation initiée par le Christ que chacun doit être édifié (au passif Ep 2,20) et grandir dans une identité commune.

4. Et pour vous ?

Quels exemples connaissez-vous de processus de la haine à la réconciliation, similaires à notre texte ? Est-ce qu'il est possible de vivre en Eglise sans murs de séparation ?
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